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John Prescott appelle les parties en Arménie à faire preuve 
de « retenue et de respect » à la suite des pourparlers 
 
Strasbourg, 10.03.2008 - John Prescott (Royaume-Uni, SOC), rapporteur pour 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe (APCE) sur les élections en 
Arménie, a appelé toutes les parties à faire preuve de retenue et de respect et à 
éviter toute mesure précipitée qui pourrait aggraver les choses, à l'issue de deux 
jours de réunion avec toutes les parties impliquées des intéressés à Erevan. 
 
« C'est essentiel si nous voulons un dialogue véritable et ouvert » a déclaré M. 
Prescott. « Je suis convaincu qu'il est possible de résoudre les difficultés 
actuelles. Cela exige que l'autorité de la Cour constitutionnelle et la décision 
qu'elle a prise sur le résultat de l'élection présidentielle soient reconnues de 
tous. L'état d'urgence doit aussi être levé et les droits de l'homme et les libertés 
individuelles, y compris les droits politiques, doivent être rétablis. Une enquête 
indépendante doit porter sur les circonstances des événements tragiques du 
1er mars qui se sont soldés par 8 morts et de nombreux blessés. Il faudra aussi 
modifier le code électoral de l'Arménie pour rétablir la confiance dans le système 
électoral. J'entend indiquer plus précisément, la semaine prochaine, au 
Président de l'Assemblée parlementaire comment l'Assemblée pourrait jouer un 
rôle efficace dans le règlement de ce conflit » a ajouté M. Prescott.  
 
M. Prescott a assuré que l'Assemblée ferait tout son possible pour contribuer à 
régler le différend à la suite de la récente élection présidentielle en Arménie. 
 
En Arménie, M. Prescott a rencontré le Président Kocharian, le Premier ministre 
et Président élu, Serge Sarkisian, l'ancien Président et candidat, Lévon Ter-
Petrosian, assigné de fait à résidence, le président de l'Assemblée nationale, 
Tigran Torosian, le président de la Cour constitutionnelle, le défenseur des 
droits de l'homme d'Arménie et le président de la délégation nationale 
arménienne auprès de l'APCE, Davit Harutiunian, ainsi que d'éminentes 
personnalités politiques et des membres de la société civile et du corps 
diplomatique. 
 
La visite éclair était organisée à la demande du Président de l'Assemblée 
parlementaire du Conseil de l'Europe, Lluís Maria de Puig, en coopération avec 
le président de la délégation de l'Arménie auprès de l'APCE, à la suite de 
l'instauration de l'état d'urgence.  
 
 


